
INSTALLATION D'UN CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 
2020-2022 
 

Présentation à destination des établissements scolaires 

" Le syndrome du pot de fleur, c’est un syndrome qui touche beaucoup les élus et les 

adultes en général, il consiste à embellir son jardin ou sa collectivité. Les jeunes ne 

sont pas des pots de fleur.  Arrêtez de les utiliser comme un décor mais plutôt comme 

une richesse, une ressource, une force ! " 

Les rapporteurs du 7e congrès national des conseils d’enfants et de jeunes,  

Paris, 26/28 octobre 2006 

Démocratie participative,  
un outil de consultation et de 
proposition pour les jeunes… 



Nos objectifs 

Installer un outil de consultation et de propositions, ludique et convivial, 

pour favoriser la participation des plus jeunes dans une démarche de 

démocratie participative  

 Prendre en compte la parole des jeunes sur la politique jeunesse, 

loisirs, solidarité, cadre de vie, aménagement et environnement en les 

consultant dès la mise en place de projets 

 Favoriser les échanges entre les jeunes élus et les jeunes en 

mettant en place des cellules d'écoute 

 Donner le goût de l'engagement en leur confiant de réelles missions, 

individuelles ou collectives et en valorisant leurs réflexions et travaux 

par le biais des différentes sources d'information 

Installer un conseil municipal "jeunes" et faire du jeune élu, un acteur 

responsable et autonome, familiarisé avec les processus démocratiques et 

la gestion de projets 



Les principes du CM-J 

 

 

 

 

Mandat 
bénévole 

12 vendinois maximum, 9 à 15 ans, 
scolarisés ou non à VENDIN 

Elus pour 2 ans, 
de date à date 

Respect, écoute, intégrité  

Représentatif de tous les 
jeunes vendinois, y compris 

de ceux qui ne partagent 
pas les mêmes idées 

Pas de jeune Maire 

Projet individuel 
et projet collectif 

Investissement 
personnel, 

assiduité aux 
réunions 



Les activités propres au CM-J 

 "La délibération, à voix consultative" : le jeune élu sera amené à donner 

son avis sur divers sujets 

 Un projet collectif qui rassemblera l'ensemble des jeunes élus 

 Un projet individuel en lien avec la jeunesse, les loisirs, la solidarité, le 

cadre de vie, l'aménagement, l'environnement… 

 La création d'une cellule d'écoute pour entendre, écouter les jeunes 

vendinois et tenter de répondre à leurs demandes 

 La prévision et la gestion du budget de fonctionnement 

 

 

 

 

Bien-entendu, les projets sont soumis à la validation de M. le Maire. 

L'actualité du CM-J sera diffusée sur les supports de communication 

de la ville. 
 



Comment faire pour voter ? 

 Il faut envoyer votre candidature avant le 23 octobre ! 

 Le dossier de candidature est disponible : 

 

Sur le site internet de la ville à la rubrique  

"VIVRE A VENDIN LE VIEIL" 

"Le service Jeunesse et Sports"  

" Conseil Municipal Jeunes 

 

@ 

Au service 

Jeunesse et 

Sports, à coté de 

la mairie 

ou à la mairie 

 

 

Si vous n'avez pas la possibilité d'aller sur internet ou vous rendre au 

service Jeunesse et Sports, téléphonez au service Jeunesse et Sports 

03.74.83.02.87 



Comment faire pour voter ? 

 Le vote est prévu du 16 au 18 novembre 

 Tout est prévu pour voter en toute sécurité ! Il y aura des lingettes et du  

gel hydro-alcoolique. Prenez votre stylo !!  

 Lieu de vote : 

• Les élèves des écoles J. Ferry et J. Jaurès vont voter dans leur école 

• Les élèves scolarisés au collège et à l'extérieur de Vendin vont 

pouvoir voter à la salle Charles ADAM (Vendin F8) ou service 

Jeunesse et Sports. 

 Le dépouillement aura lieu le 18 novembre, après le vote. 



Et, après le vote ? 

 Vous participerez à la cérémonie d’investiture 

• Après le vote, une cérémonie sera organisée dans le respect des 

mesures COVID.  

• Vous rencontrerez M. le Maire et les personnes avec lesquelles vous 

allez travailler, durant les deux ans. 

 Vous devrez participer à des réunions 

• Il y aura des réunions 1 fois par mois et 1 fois par trimestre.  

• Des réunions où vous travaillerez votre projet, des réunions où vous 

serez consultez sur divers sujets, des réunions où vous délibérerez 

sur des sujets. 

 Tous les travaux que vous engagerez seront valorisés sur les supports 

de communication de la ville. 

 

 

 
 

 

 

Attention ! Dans le cas où votre comportement n'est pas correct, 

le Conseil Municipal se réserve le droit de vous destituer. 

 



Surveillez… 

 Une première info est parue dans INFOS VENDIN de septembre pour 

susciter la curiosité… 

 Une affiche a été placardée dans les établissements scolaires pour 

annoncer l'évènement et les modalités d'inscription 

 Une prochaine affiche fera la promotion des candidats 

 Une affiche dévoilera les élus au CM-J  

 

 

 

Les jeunes qui auront voté vont pouvoir 

participer à un tirage au sort pour gagner 

des cartes cadeau !! 
 




